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Erwägungen

E. 1.1
Interjeté dans le délai utile de trente jours et selon la forme prescrite par la loi (art. 311 al. 1
CPC), à l'encontre d'une décision finale de première instance (art. 308 al. 1 let. a CPC)
statuant sur une affaire non pécuniaire, puisque portant notamment sur les droits parentaux
(arrêt du Tribunal fédéral 5A_512/2017 du 22 décembre 2017 consid. 2.1), l'appel est
recevable.

E. 2
Les parties ont allégué des faits nouveaux et produit des pièces nouvelles en appel.

E. 2.1
Selon l'art. 317 al. 1 CPC, les faits et les moyens de preuve nouveaux ne sont pris en
considération en appel que s'ils sont invoqués ou produits sans retard (let. a) et s'ils ne
pouvaient pas être invoqués ou produits devant la première instance bien que la partie qui
s'en prévaut ait fait preuve de diligence (let. b). Lorsque la cause concerne des enfants
mineurs et que le procès est soumis à la maxime inquisitoire illimitée, les parties peuvent
présenter des nova en appel même si les conditions de l'art. 317 al. 1 CPC ne sont pas
réunies (ATF 147 III 301).

E. 2.2
En l'espèce, les faits nouveaux et les pièces nouvelles produites par les parties devant la
Cour concernent leurs situations financières respectives, ainsi que celle de leur fils. Elles
sont donc pertinentes pour statuer sur le montant de la contribution à l'entretien du précité.
La maxime inquisitoire illimitée étant applicable sur ce point, ces pièces sont par
conséquent recevables, de même que les faits auxquels elles se rapportent, et ce
indépendamment de la question de savoir si elles auraient pu être produites en première
instance ou non.

E. 3
L'appelant fait valoir que les tribunaux genevois ne sont plus compétents pour statuer sur la
question du droit de visite de l'intimée sur C______ en raison du fait qu'il est domicilié au
Royaume-Uni depuis le 30 juin 2023, de même que C______.

E. 3.1
La question de la compétence des tribunaux genevois pour statuer sur le droit de visite de
l'intimée doit être examinée à la lumière des dispositions de la Convention de La Haye du
19 octobre 1996 concernant la compétence, la loi applicable, la reconnaissance, l'exécution
et la coopération en matière de responsabilité parentale et de mesures de protection des
enfants (CLaH96; RS 0.211.231.011) à laquelle tant la Suisse que le Royaume Uni sont



parties. Cette convention régit en particulier l'attribution de l'autorité parentale, ainsi que
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C/13523/2012 le règlement de la garde et des relations personnelles (cf. arrêt du Tribunal
fédéral 5A_146/2014 du 19 juin 2014 consid. 3.1.1). Selon l'art. 5 CLaH96, les autorités
judiciaires de l'État contractant de la résidence habituelle de l'enfant sont compétentes pour
prendre des mesures tendant à la protection de sa personne ou de ses biens (par. 1). En cas
de changement de la résidence habituelle de l'enfant dans un autre État contractant, sont
compétentes les autorités de l'État de la nouvelle résidence habituelle, sous réserve d'un
déplacement ou d'un non-retour illicite au sens de l'art. 7 CLaH96 (par. 2). De jurisprudence
constante, il découle de cette disposition que le principe de la perpetuatio fori - en vertu
duquel lorsqu'un tribunal est localement compétent au moment de la création de la
litispendance, il le reste même si les faits constitutifs de sa compétence changent par la suite
- ne s'applique pas dans les relations entre les États parties à la CLaH96 (ATF 143 III 193
consid. 2; arrêts du Tribunal fédéral 5A_281/2020 du 27 avril 2021 consid. 3.1 et les arrêts
cités; 5A_809/2012 du 8 janvier 2013 2.3.2). Il s'ensuit que, dans les relations entre ces
États, le changement (licite) de résidence habituelle du mineur entraîne un changement
simultané de la compétence (arrêt du Tribunal fédéral 5A_281/2020 précité, ibidem).

E. 3.2
En l'espèce, l'appelant, titulaire de la garde et de l'autorité parentale exclusive sur C______
était autorisé à déplacer la résidence de celui-ci en juin 2023. Conformément à l'art. 5
CLaH96, les tribunaux genevois ne sont dès lors plus compétents pour statuer sur la
question du droit de visite sur C______. Les chiffres 1 à 5 du dispositif du jugement
querellé seront par conséquent annulés et il sera constaté que les tribunaux genevois ne sont
plus compétents ratione loci pour statuer sur la question du droit de visite de B______ sur
C______.

E. 4
Le Tribunal a considéré que les questions de la contribution due à l'entretien de C______ et
du montant convenable nécessaire pour assurer ledit entretien avaient été tranchées par
arrêts sur mesures provisionnelles de la Cour des 17 mai 2021 et 24 novembre 2022. Il n'y
avait pas eu de changement notable dans la situation des parties, de sorte qu'il n'y avait pas
lieu de modifier la réglementation adoptée sur mesures provisionnelles.

L'appelant fait valoir qu'il existe des faits nouveaux justifiant de procéder à un nouveau
calcul de l'entretien dû à C______, à savoir que l'intimée a des revenus cachés provenant de
plusieurs sources, que son loyer a diminué, qu'elle loue un garage lui coûtant 200 fr. par
mois, que son compagnon H______ est décédé et que lui-même n'a plus de revenu. Il
convenait d'imputer un revenu hypothétique de 10'350 fr. par mois à l'intimée
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C/13523/2012

4.1.1 Les prestations d'entretien sont exclues de la CLaH96. Depuis le 1er janvier 2021 le
Royaume-Uni n'est plus membre de la Convention de Lugano concernant la compétence
judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale.
La compétence à raison du lieu de la Cour de céans pour connaître des prétentions due pour
l'entretien de C______ est par conséquent régie par la LDIP.



Selon l'art. 79 al. 1 LDIP, Les tribunaux suisses de la résidence habituelle de l’enfant ou
ceux du domicile et, à défaut de domicile, ceux de la résidence habituelle du parent
défendeur sont compétents pour connaître d’une action relative aux relations entre parents
et enfant, notamment d’une action relative à l’entretien de l’enfant.

A teneur de l'art. 83 al. 1 LDIP, l’obligation alimentaire entre parents et enfant est régie par
la convention de La Haye du 2 octobre 1973 sur la loi applicable aux obligations
alimentaires (CLaH73; RS 0.211.213.01).

Selon l'art. 4 de cette convention, en cas de changement de la résidence habituelle du
créancier, la loi interne de la nouvelle résidence habituelle s'applique à partir du moment où
le changement est survenu.

La Suisse a fait une réserve au sens de l'art. 15 de cette convention, réserve qui prévoit que
ses autorités appliquent la loi suisse indépendamment de la résidence habituelle du
créancier, lorsque celui-ci et le débiteur d'une obligation alimentaire ont la nationalité suisse
et que le débiteur a sa résidence habituelle en Suisse (arrêts du Tribunal fédéral
5A_591/2021, 5A_600/2021 précité, consid. 3.1; 5A_848/2012 du 11 février 2013 consid.
2).

4.1.2 En l'espèce, l'intimée, défenderesse aux prétentions en contributions alimentaires de
l'enfant, a son domicile à Genève, de sorte que les tribunaux genevois sont compétents pour
statuer sur lesdites prétentions.

Le droit suisse est applicable, puisque tant l'intimée que C______ sont de nationalité suisse
et que l'intimée est domiciliée en Suisse. 4.2.1.1 Selon l'art. 276 CC, auquel renvoie l'art.
133 al. 1 ch. 4 CC, l'entretien de l'enfant est assuré par les soins, l'éducation et des
prestations pécuniaires (al. 1). Les père et mère contribuent ensemble, chacun selon ses
facultés, à l'entretien convenable de l'enfant et assument en particulier les frais de sa prise
en charge, de son éducation, de sa formation et des mesures prises pour le protéger (al. 2).
L'art. 285 al. 1 CC prévoit que la contribution d'entretien doit correspondre aux besoins de
l'enfant ainsi qu'à la situation et aux ressources de ses père et mère; il est tenu compte de la
fortune et des revenus de l'enfant.
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C/13523/2012 Le Tribunal fédéral a posé, pour toute la Suisse, une méthode de calcul
uniforme des contributions d'entretien du droit de la famille, soit la méthode du minimum
vital avec répartition de l'excédent, dite en deux étapes (ATF 147 III 265, in SJ 2021 I 316;
147 III 293 et 147 III 301). Cette méthode implique de calculer dans un premier temps les
moyens financiers à disposition, en prenant en considération tous les revenus du travail, de
la fortune et les prestations de prévoyance, ainsi que le revenu hypothétique éventuel. Il faut
inclure les prestations reçues en faveur de l'enfant (notamment les allocations familiales ou
d'études). Ensuite, il s'agit de déterminer les besoins de la personne dont l'entretien est
examiné (entretien convenable, qui n'est pas une valeur fixe, mais dépend des besoins
concrets et des moyens à disposition). Enfin, les ressources à disposition sont réparties entre
les différents membres de la famille, selon un certain ordre de priorité, de manière à couvrir
le minimum vital du droit des poursuites, respectivement, en cas de moyens suffisants, le
minimum vital du droit de la famille (ATF 147 III 265 précité consid. 7.1). Si, après cela, il
subsiste encore un excédent, il sera réparti en équité entre les parents et les enfants mineurs,
par "grandes têtes" et "petites têtes", la part d'un enfant correspondant à la moitié de celle



d'un parent (ATF 147 III 265 consid. 7.2 et 7.3; arrêts du Tribunal fédéral 5A_52/2021 du
29 octobre 2021 consid. 7.2; 5A_1072/2020 du 25 août 2021 consid. 8.4). Les besoins sont
calculés en prenant pour point de départ les lignes directrices pour le calcul du minimum
vital du droit des poursuites selon l'art. 93 LP (normes d’insaisissabilité, RSGE E 3 60.04),
en y dérogeant s'agissant du loyer (participation de l'enfant au logement du parent gardien).
Pour les enfants, les frais médicaux spécifiques et les frais scolaires doivent être ajoutés aux
besoins de base. Lorsque les moyens financiers le permettent, l'entretien convenable doit
être étendu au minimum vital du droit de la famille. Pour les parents, les postes suivants
entrent généralement dans l'entretien convenable (minimum vital du droit de la famille) : les
impôts, les forfaits de télécommunication, les assurances, les frais de formation continue
indispensable, les frais de logement correspondant à la situation (plutôt que fondés sur le
minimum d'existence), les frais d'exercice du droit de visite, un montant adapté pour
l'amortissement des dettes, et, en cas de circonstances favorables, les primes
d'assurance-maladie complémentaires, ainsi que les dépenses de prévoyance privée des
travailleurs indépendants. Chez l'enfant, le minimum vital du droit de la famille comprend
une part des impôts, une part au logement du parent gardien et les primes d'assurance
complémentaire. Les postes supplémentaires comme les voyages ou les loisirs doivent être
financés au moyen de la répartition de l'excédent. Toutes les autres particularités devront
également être appréciées au moment de la répartition de l'excédent (ATF 147 III 265
consid. 7.2).
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C/13523/2012 S'agissant de la part aux coûts de logement, il est possible de prendre en
considération le 20% du loyer raisonnable à la charge d'un seul enfant et le 30% de ce loyer
à la charge de deux enfants (BASTONS BULLETTI, op. cit., p. 102, note marginale 140;
arrêt du Tribunal fédéral 5A_464/2012 du 30 novembre 2012 consid. 4.6.3). Les frais
d'écolage dans une institution privée ne sont pas pris en compte dans le minimum vital du
droit des poursuites (ATF 119 III 70 consid. 3b). Les frais d'internat le sont lorsqu'il n'est
pas possible de scolariser l'enfant autrement. Il convient dans ces cas-là de réduire les frais
d'entretien économisés de ce fait par les parents (SIMEONI, in Commentaire pratique Droit
matrimonial, 2015, n. 112 ad art. 125 CC; COLLAUD, Le minimum vital selon l'article 93
LP, in RFJ 2012 p. 321). En 2024, le montant de base mensuel fixé par les normes
d'insaisissabilité s'élève à 1'350 fr. pour un débiteur monoparental et 1'700 fr. pour un
couple avec des enfants. Si l'enfant est sous la garde exclusive d'un de ses parents, en ce
sens qu'il vit dans le ménage de celui-ci et qu'il ne voit l'autre parent que lors de l'exercice
du droit de visite ou pendant les vacances, le parent gardien fournit déjà complétement sa
contribution à l'entretien en nature, en ce sens qu'il fournit à l'enfant les soins et l'éducation.
En pareil cas, eu égard au principe de l'équivalence des prestations en argent et en nature,
l'obligation d'entretien en argent incombe en principe entièrement à l'autre parent (ATF 147
III 265 consid. 5.5 et 8.1; arrêt du Tribunal fédéral 5A_117/2021 du 9 mars 2022 consid.
4.2). Ce nonobstant, il est admis que si la capacité financière de l'un des parents est
sensiblement plus importante que celle de l'autre, il n'est pas critiquable de laisser à celui
qui est économiquement mieux placé la charge d'entretenir les enfants par des prestations
pécuniaires, en sus des soins et de l'éducation (ATF 134 III 337 consid. 2.2.2; arrêt du
Tribunal fédéral 5A_117/2021 du 9 mars 2022 consid. 4.2 et les arrêts cités). Dans tous les
cas, le minimum vital du droit des poursuites du débirentier doit être préservé (ATF 147 III
265 précité consid. 7.3; arrêt du Tribunal fédéral 5A_450/2020 du 4 janvier 2021 consid.



5.3).

4.2.1.2 Pour fixer la contribution d'entretien, le tribunal doit en principe tenir compte du
revenu effectif des parties. Il n'y a cependant pas lieu de tenir compte de l'aide qu'elles
perçoivent de l'assistance publique. En effet, l'aide sociale est subsidiaire par rapport aux
obligations d'entretien du droit de la famille. Les parties doivent en principe subvenir seules
à leurs besoins vitaux. L'aide sociale, par nature subsidiaire, n'intervient qu'en cas de
carence et elle est supprimée lorsque les parties peuvent assumer seules leurs dépenses
incompressibles (ACJC/1741/2019 du 19 novembre 2019 consid. 6.1.3; arrêts du Tribunal
fédéral 5A_158/2010 du 25 mars 2010 consid. 3.2; 5A_170/207 du 27 juin 2007
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C/13523/2012 consid. 4). De même, les prestations volontaires de tiers au débiteur
d'entretien ne doivent en principe pas être prises en compte, car il faut présumer que la
volonté du tiers est de favoriser le débiteur et non les créanciers d'entretien (ATF 128 III
161 consid. 2c).

Tant le débiteur d'entretien que le créancier peuvent se voir imputer un revenu
hypothétique. Il s'agit ainsi d'inciter la personne à réaliser le revenu qu'elle est en mesure de
se procurer et qu'on peut raisonnablement exiger d'elle afin de remplir ses obligations (ATF
143 III 233 consid. 3.2; 137 III 102 consid. 4.2.2.2). Lorsqu'il entend tenir compte d'un
revenu hypothétique, le tribunal doit d'abord déterminer s'il peut raisonnablement être exigé
de la personne concernée qu'elle exerce une activité lucrative ou augmente celle-ci, eu
égard, notamment, à sa formation, à son âge et à son état de santé; il s'agit d'une question de
droit. Ensuite, il doit vérifier si la personne a la possibilité effective d'exercer l'activité ainsi
déterminée et quel revenu elle peut en obtenir, compte tenu des circonstances subjectives
susmentionnées, ainsi que du marché du travail; il s'agit là d'une question de fait (ATF 143
III 233 consid. 3.2; 137 III 102 consid. 4.2.2.2; arrêt du Tribunal fédéral 5A_600/2019 du 9
décembre 2020 consid. 5.1.1).

Selon la jurisprudence, on est en droit d'attendre du parent se consacrant à la prise en charge
des enfants qu'ils recommence à travailler, en principe, à 50% dès l'entrée du plus jeune
enfant à l'école obligatoire, à 80% à partir du moment où celui-ci début le degré secondaire,
et à 100% dès la fin de sa seizième année (ATF 144 III 481 consid. 4.7.6).

S'agissant de l'obligation d'entretien d'un enfant mineur, les exigences à l'égard des père et
mère sont plus élevées, en particulier lorsque la situation financière est modeste, en sorte
que les parents doivent réellement épuiser leur capacité maximale de travail et ne peuvent
pas librement choisir de modifier leurs conditions de vie si cela a une influence sur leur
capacité à subvenir aux besoins de l'enfant mineur (ATF 137 III 118 consid. 3.1; arrêts du
Tribunal fédéral 5A_254/2019 du 18 juillet 2019 consid. 3.1; 5A_946/2018 du 6 mars 2019
consid. 3.1). Les lignes directrices établies par la jurisprudence ne sont toutefois pas des
règles strictes et leur application dépend du cas concret; le tribunal du fait en tient compte
dans l'exercice de son large pouvoir d'appréciation (art. 4 CC; ATF 144 III 181 consid.
4.7.9; arrêt du Tribunal fédéral 5A_600/2019 du 9 décembre 2020 consid. 5.1.2).

Si le tribunal entend exiger d'une partie la prise ou la reprise d'une activité lucrative, ou
encore l'extension de celle-ci, il doit généralement lui accorder un délai approprié pour
s'adapter à sa nouvelle situation; ce délai doit être fixé en fonction des circonstances du cas
particulier (ATF 129 III 417 consid. 2.2; 114 II 13 consid. 5; arrêts du Tribunal fédéral



5A_600/2019 du 9 décembre 2020
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C/13523/2012 consid. 5.1.3; 5A_538/2019 du 1er juillet 2020 consid. 3.1). Toutefois,
lorsque le crédirentier renonce volontairement à une activité lucrative alors qu'il travaillait
déjà avant la séparation, il n'est pas arbitraire de lui imputer le revenu qu'il gagnait
précédemment, ce avec effet rétroactif au jour de la renonciation (arrêt du Tribunal fédéral
5A_584/2016 du 14 février 2017). 4.2.1.3 La contribution d'entretien prend en principe
effet à l'entrée en force du jugement de divorce (ATF 145 III 36 consid. 2.4; arrêt du
Tribunal fédéral 5A_202/2022 du 24 mai 2023 consid. 7.1).

Les mesures provisionnelles ordonnées lors d'une procédure de divorce sont affectées de
l'autorité relative de la chose jugée lorsque les voies de recours sont épuisées ou n'ont pas
été saisies. Elles produisent leurs effets pour la durée du procès en divorce, tant et aussi
longtemps qu'elles n'ont pas été modifiées. Même si, en tant que mesures provisionnelles,
elles ne constituent pas un jugement final, la jurisprudence fédérale et cantonale a précisé
que le jugement de divorce ne pouvait pas revenir rétroactivement sur les mesures prises
(ATF 127 III 496).

4.2.1.4 La décision qui fixe les contributions d'entretien indique notamment le montant
nécessaire pour assurer l'entretien convenable de chaque enfant (art. 301 let. c CPC). Le but
principal de cette disposition est de faciliter l’activité du juge saisi d’une demande de
modification de la contribution d’entretien pour l’enfant selon l’art. 286 CC et de favoriser
la coordination avec le droit public de l’assistance aux personnes dans le besoin (arrêt du
Tribunal fédéral 5A_441/2019 du 25 octobre 2019; Message du 29 novembre 2013
concernant la révision du Code civil suisse (Entretien de l'enfant), FF 2014 p. 561 et 562).

4.2.2 En l'espèce, la question de la contribution d'entretien due à C______ pendant la durée
de la procédure a été réglée en dernier lieu par arrêt de la Cour du 24 novembre 2022 rendu
sur mesures provisoires, confirmé par arrêt du Tribunal fédéral du 1er juin 2023.

Conformément à la jurisprudence précitée, l'arrêt susmentionné a acquis force de chose
jugée et la réglementation de la contribution d'entretien prévue sur mesures provisionnelles
ne peut plus être modifiée à ce stade. Seule doit par conséquent être tranchée la question de
la fixation d'une éventuelle contribution pour la période postérieure à l'entrée en force du
présent arrêt. Il n'y a dès lors pas lieu de s'interroger sur la capacité contributive des parents
pour les années antérieures. Les développements consacrés par l'appelant à la situation
financière de l'intimée au cours de ces dernières années sont dès lors dénués de pertinence.

4.2.3 En ce qui concerne la contribution à l'entretien pour la période postérieure à l'entrée en
force du présent arrêt, il ressort des pièces récemment versées au dossier que la situation de
l'intimée ne s'est pas modifiée de manière significative depuis l'arrêt de la Cour du 17 mai
2021, comme l'a jugé à bon droit le Tribunal.
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C/13523/2012

L'intimée n'a pas terminé sa formation d'acupunctrice comme cela résulte de l'attestation
fournie le 18 mars 2024 par l'institut auprès duquel elle avait entamé des études.

Compte tenu de l'âge de ses filles cadettes, qui sont à l'école obligatoire, seule une activité à
50% peut être exigée de sa part. Une activité non qualifiée dans le domaine de la santé, par



exemple comme aide-soignante ou assistante de vie, serait susceptible de rapporter à
l'intimée un revenu net de 2'500 fr. par mois (ACJC/605/2021 du 17 mai 2021, consid.
5.2.1).

L'appelant n'explique pas concrètement comment l'intimée pourrait réaliser un revenu de
10'350 fr. par mois comme il l'allègue. Aucune pièce du dossier ne permet de retenir que tel
pourrait être le cas. Le fait qu'il a lui-même travaillé à plein-temps alors qu'il avait la garde
de C______ n'est pas déterminant à cet égard.

Les rentes versées aux filles cadettes de l'intimée doivent être consacrée à l'entretien de
celles-ci et ne sauraient être prises en compte pour fixer une contribution à l'entretien de
C______.

Contrairement à ce que fait valoir l'appelant, il n'est pas établi que l'intimé toucherait des
revenus cachés, supérieurs à ceux qu'elle déclare. Les arguments de l'appelant sur ce point
ont déjà été examinés dans les nombreuses décisions judiciaires rendues entre les parties et
il n'y a pas lieu d'y revenir.

Les charges incompressibles de l'intimée peuvent être estimées à 3'050 fr. environ, soit
1'632 fr. de loyer (2'332 fr. moins 30% de participation au loyer des jumelles (670 fr.)), 70
fr. de frais de TPG et 1350 fr. d'entretien OP. Seule la prime d'assurance maladie obligatoire
de l'intimée, entièrement couverte par le subside, doit être prise en compte, compte tenu de
ses ressources modestes.

Le revenu hypothétique que pourrait réaliser l'intimée ne suffit ainsi pas à couvrir ses
charges incompressibles, de sorte qu'il n'y a pas lieu de la condamner à verser de
contribution à l'entretien de C______.

4.2.4 Le Tribunal a fixé l'entretien convenable de C______ en se référant aux considérants
de l'arrêt de la Cour du 17 mai 2021, lesquels prenaient en compte les frais de l'enfant alors
qu'il vivait encore en Suisse. La situation de C______ a cependant changé de manière
notable puisqu'il est maintenant domicilié au Royaume-Uni.

L'appelant n'a cependant fourni aucune information actualisée sur les charges de C______
en Angleterre et l'on ignore tout de sa situation réelle. La fixation d'un montant au titre de
l'entretien convenable ne reposerait ainsi sur aucune base concrète. Une telle fixation ne se
justifie de plus pas au regard du but de l'art. 301a let. c CPC. Même si un juge suisse devait
être saisi un jour d'une nouvelle
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C/13523/2012 demande en fixation de la contribution d'entretien, en dépit du fait que
C______ et son père ont quitté la Suisse, celui-ci pourra, mieux que la Cour de céans,
procéder le moment venu à un calcul actualisé et fiable des besoins concrets de l'enfant.
L'hypothèse de l'intervention de l'assistance publique suisse n'entre quant à elle pas en
compte vu que l'enfant est domicilié à l'étranger.

Compte tenu des circonstances particulières de la présente cause, il convient donc de
renoncer à fixer d'ores et déjà le montant de l'entretien convenable de l'enfant. Le chiffre 7
du dispositif du jugement querellé sera par conséquent annulé.

E. 5.1



L'appelant fait valoir que les frais de la procédure doivent être entièrement mis à charge de
l'intimée, qui, par son comportement, l'a compliquée à l'excès, multipliant les requêtes et les
recours abusifs.

La Cour constate que, si la présente procédure a effectivement été particulièrement longue
et coûteuse, cela est dû à l'attitude des deux parties, qui se sont montrées incapables du
moindre dialogue et ont refusé de faire quelque concession que ce soit. L'appelant a
notamment formé un nombre important de requêtes et de recours, dont le traitement a
largement contribué à augmenter le coût de la procédure. Compte tenu de ce qui précède, il
n'y a pas lieu de déroger au principe selon lequel il est généralement d'usage, en droit de la
famille, de partager les frais par moitié entre les parties et de prévoir que chaque partie
garde ses dépens à sa charge (art. 107 al. 1 let. c CPC).

Le montant des frais judiciaires arrêté par le Tribunal, qui tient compte des frais d'expertise,
correspond aux dispositions légales applicables et n'est pas critiqué de manière motivée (art.
311 al. 1 CPC) par l'appelant, de sorte qu'il n'y a pas lieu de le modifier.

La répartition des frais et dépens opérée par le Tribunal sera dès lors confirmée.

E. 5.2
Au regard du caractère familial du litige et de son issue, les frais judiciaires d'appel, fixés à
4'000 fr. (art. 30 et 35 RTFMC) et compensés avec l’avance de 4'000 fr. versée par
A______, seront mis à la charge des parties à raison d'une moitié chacune. L'intimée sera
ainsi condamnée à verser 2'000 fr. à A______.

Chaque partie supportera ses propres dépens d'appel (art. 107 al. 1 let. c CPC). * * * * *

- 16/16 -

C/13523/2012 PAR CES MOTIFS, La Chambre civile : A la forme : Déclare recevable
l'appel interjeté par A______ le 23 juin 2023 contre le jugement JTPI/5764/2023 rendu le
16 mai 2023 par le Tribunal de première instance dans la cause C/13523/2012. Au fond :
Annule les chiffres 1 à 5 et 7 du dispositif du jugement précité et, statuant à nouveau :
Constate que les tribunaux genevois ne sont plus compétents pour statuer sur la question des
relations personnelles entre B______ et le mineur C______. Confirme le jugement querellé
pour le surplus. Déboute les parties de toutes autres conclusions. Sur les frais : Arrête les
frais judiciaires d'appel à 4000 fr., les met à la charge des parties à raison d'une moitié
chacune et les compense avec l'avance effectuée, acquise à l'État de Genève. Condamne
B______ à verser 2'000 fr. à A______. Dit qu'il n'est pas alloué de dépens d'appel. Siégeant
: Monsieur Laurent RIEBEN, président; Madame Fabienne GEISINGER-MARIETHOZ,
Madame Jocelyne DEVILLE-CHAVANNE, juges; Madame Sophie MARTINEZ,
greffière.

Indication des voies de recours :

Conformément aux art. 72 ss de la loi fédérale sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF;
RS 173.110), le présent arrêt peut être porté dans les trente jours qui suivent sa notification
avec expédition complète (art. 100 al. 1 LTF) par-devant le Tribunal fédéral par la voie du
recours en matière civile.

Le recours doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14.



Valeur litigieuse des conclusions pécuniaires au sens de la LTF supérieure ou égale à
30'000 fr.
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